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Salaire journalier :   1 512 : 21 = 72

 › 72 ¤ par jour.

Salaire horaire :    72 : 8 = 9

 › 9 ¤ par heure.

Indemnité mobilité + déplacements.  21 × 5 ¤ = 105 ¤

Somme totale reçue :   1 512 ¤ + 105 ¤ = 1 617 ¤.

FICHE DE SALAIRE DE SEPTEMBRE. 

Nom : DOURCY Prénom : Caroline

Age de l’ouvrier : 19 ans

Nombre de jours travaillés : 21 à 8 heures / jour

Salaire horaire : 9 ¤ Salaire journalier : 72 ¤

Salaire mensuel : 1 512 ¤

Déplacements et mobilité : 5 ¤ / jour ∞ 21 jours travaillés = 105 ¤

Somme à recevoir : 1 617 ¤
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